
VILLE DE SPA 
ASSEMBLEE du CONSEIL COMMUNAL 

 
 
Le Collège communal de la Ville de SPA prie Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal de 
bien vouloir assister à la séance du conseil communal qui aura lieu par vidéoconférence le mercredi 12 mai 
2021 à 19h30. 
 

 
SEANCE PUBLIQUE 

  
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Laurent JANSSEN en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation:  
Adhésion à l’Alliance de la Consigne. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Yves LIBERT en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation: 
Enquêtes publiques : possibilité de faire valoir ses observation par email. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Arnaud WEBER en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation: 
Réfection d’une partie de l’avenue des Lanciers. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Arnaud FAGARD en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation: 
Aménagement Avenue Reine Astrid et Place Foch. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Fabienne DORVAL en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation: 
Demande d’entretien régulier des bouches d’incendie. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Fabienne DORVAL en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation: 
Revenir aux conseils communaux en présentiel. 

 
Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 
communal Fabienne DORVAL en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation: 
Demande de réfection de l’entrée de l’école de Creppe. 

 
          

Spa, le 7 mai 2021. 
         La Bourgmestre, 
         (s) S. DELETTRE 


